Contestation de la somme rendue au titre du
dépobt de garantie

Par mlecindy, le 30/06/2011 a 15:56

Bonjour,rnrnL'état des lieux doit il clairement stipuler la mention "dégradation particuliere
imputable” ??rnrnMerci

Par mimi493, le 30/06/2011 a 18:37

non
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